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La CcImmiSsicjn de ConCiliatirJn des Nations Unies pour la 

Palestine'a l'honneur de soumettre SOUS Ce pli au Secrétaire 

g&&al, aux fins de transmission & l~Assembl& gén&ale des 
Nations Unies9 le texte d'un Porjet d*ACTE prrtant création d'un 
régime international permanent pour la région de Jkrusalem. 

Par sa R6SrdUtiXm 194 (III), en date du 11 décembre 1948, 
1IAssemblée générale a don& pour î.nStrUctionS à la Commissinn de 
ConCikiatiCJn des Nations Unies pour la Palestine de présenter 
FF? IlAssemblée g&&ale 7 pcrur sa quatrième session ordinaire, des 
propositions détaill6e.s concernant un régime international 

permanent pour la région de Jérusalem, assurant à chacun des 

groupes distincts le maximum dtautonomie compatible avec le 

régime international spéaial de la région de Jérusalem, 

La Commission de CancilLation a institué, au cours de sa 

treizième séance, tenue le 8 f6vrier 1949, un Comité de J&usalem, 

Ce C!omité a &tudié attentivement la question de Jérusalem sous 
tous ses aspects et a soumis le 27 août dernier ses, conclusions 

à la CmIniSSi.zcln de ConCi.liati.cJi% Celle-ci, au cours'de sa quatre- 

vingt-douzième séance, tenue le 29 aofit 1949, a adopté le texte 

druno ProprJSition ayant pour titres "Projet dfACTE portant 
création d'un régime international permanent pour la région de 

J6r~~ala~~"(document k/AC,25/1, ci-joint), 

En somattant h 11Assemblée générale cette proposition Con- 

aernant un r&ime international permanent pour la région de 
Jérusalem, la Commission de ConCi.kî.âti.on désire attirer Ifattention 

de IlAssemblée sur les points suivants: 

1) La Commission a olaboré un projet qui peut, à son aViS, 
s'appliquer dans les circonstances actu&lles, Ceoi, toutefois, 

ne doit nullement être interprété comme préjugeant dlune manière 
quelconque le règlement définitif de la question territoriale 
en Palestine. LEopinion dûment réfléchie de la Commission est que 



les diSpoSitî.onS du P??ojet d'KTE wnt assez. s«uples pou?? que 
Z'KTE puisse s'appliquer, au prix de certaines modifications, 
à toute situation territoriale qui prJUrrait résulter du 

reglement définitif du problème de Palestine, et que 11,Assemblée 
générale peut l'adopter au cmxrs de sa proshaine SeSSion si elle 
juge opportun de le'faire: 

2) Etant. Clor& que la question de la ligne de démarcation ./ 
entre les ZoIIei arabe et juive de la. r&gi&n de Jérusalem (se 

reporker ?i ~‘hticle 2) est intim?ment liée aU r&ghnent 

définitif du probl&me de la Palesti.ne, la ckmIdSSi.CJn n'a pas cru 

devoir, pour le moment, faire de proposition concernant le 

trac6 effectif de la ligne de d&marcation. La Commiss,ion pense 

que lf.ACTE peut être mis en oeuvre en prenant comme ligne de 

d&I'IaTCati«n provisoire llactuelle ligne d'armistice sans- 
préjuger 1'6tilissement d'un tracé definitif 'a une date 
ultérieure, 

signée/ Claude de Boisanger 
Paul A. Porter 

6,W.R.) 

Cahid Yalcin 

Le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies, 
Lake Success, 
New York, 
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Préambule 
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. LES NATIONS UNIES 

.  9, AYANT décidé par leur rhsolution en date du 11 
deccnbre 1948 que la région de Jérusalem,, en raison des 

1i.e~ qu'elle a avec trois religions mondiales, devrait 
jouir d'un traitement particulier et distinct de celui 
des autres r&gions de Palestine, et devrait être placée 
sous le contrôle effectif des Nations Unies; 

ETABLISSENT par le présent Acte, dans l'exercice 

de leur entière et permanente autorité sur la région de 
Jérusalem, un r&gime international permanent pour la 

région de Jérusalem selon les dispositions suivantes : 

. . . 
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1, DISPOSITION GïïN7lXiLi2S 

Article J. 
La région de J&usalcn co1-iprcnd la villa de J&eusalcn 

et les villages ct cciitrus environnants, d0.n.t le plus occi- 

dcntal est A?n Karin (y coK:pris ltagglonkction de Motsa), 

1~ plus soptontrionnl Shu'fat, lc plus orisntal itbu Dis et 
le plus u&.dional Buthl&rn, Les limites de la région de 

/Q /&.bbiAqvld-~ 
J&usalo~~ sont indiyuocs sur la cartwci-jointe en annexe 

(A> * La d~linihatîon on sera faito sur place par une 
CoLmission Mixte dos frontibres présidée par un rcprGsen- 
tant des Nations Unios, 

Article 2. 
La région de J&rusalon est divisoo tin doux zones dé- 

finies ci-apr&s COIX:!C zone juive et zone arabe. La ligne 
de dénarcation cntrc? COS doux zonas est la suivante:.... 
. . ..q Cette lih;no sst indiyu& sur la carte ci-jointe en 
anncxc (B), 

Toutes 1~s pmsonr~s qui ont leur dmicilo dans la 
zone juivo ou qui y r6sidcn-t habitucllunent sont considé- 
Uh+J aux torws du pr6scn-t ACTE, com.m r6sidcnts de la 
zone juive. 

Toutes les porsormos qui ont leur dornicilo dans la 
zona arabe ou qui y rssidcnt habituollcncnt sont considé- 
r6as COXIC rssidcnts de la zono arabe, 

Article -1. 

Toutes les questions quo le pr&ent /ETE na r6serve pas 
5 la conpétcnca du Comissaire dos Nations Unies et des 
Organes prévus ci-apr&s sont déléguées à la Compétence j. 

respective des autorit& regponsab.les des .deux zones, 

Article 4. 
Los autoritbs responsables des zones juive et arabe ne 

doivent entratcnir dans leurs zones respectives que les agents 
et fonctionnaires, et n'y 6tabli.r que les organes adninistra- 
tifs et servîtes publics, nornalwnent n&cessaircs à la 
gestion dos affaires nunicipalcs,. 



Les ‘aulxrit8s rosponsablos des zones juive et arabe 

no d,xivmt pL?S prti&ke on mtibre il1 imxigration de ~XZM+- 

res suscoi,tiblos de r;odifier lt&yuilibre dkiographique 

actuel do La région de J6rusalo~.~~ 

,&ticIz 6. 
Les Nations Unies s:xtt rop?6scmtdes, dans la r&gion 

de J&xsnl~1:1, pr un Coxlissairc nom16 pour cinq ans par 

ltAssmb160 g&x&alc des Nations Unios. Il est rospon- 

sabla devant lti~~~~xbl~e &bkaJe et révocable par 0110. 

Il sounst chaque année un rnpgort 5 11Assenb16e &nbrnle 

et peut 6~;nloxmt adr~sscr dos ra~~ports ,spdciau~ auX 

organe-s compdtenb des Nations IJnios ou aux institutions 

sg5cialisE&. conp$tcntos quand il, estime nbcassaire de J;e 
faire. 

Lt Assonbl6e g&&raLu des Nations Unios norme égale- 

Xx-Lt pour cinq c?n,s 9 sur pr&scntztion du Cox:i.ssaire, UY~ 

Coxlissairc-ad joint qui est r‘ osponsablo devant lui ot 

r6vocalLL3 pr lui, Le 1Jo::missairo3-ad joint assiste le 

Cowis,sair~ zt 10 ro-:lplacc cn cnS d’absence ou d’Cï.~p& 

Chûi .1mt 0 

Lo Cormissairo ct 10 Con’:issnir+=ad joint no peuvent 

iitrc choisis ymmi 10s r&sidonts do la zone juive ou de 

1s ZOMo araba do J&usalon, ni. pmni les ressortissants 

do 1’EZ;a-t d’Isrcw1 ou d’un Etat arabe. 

&ticle 2. -u... 
Au nez dos Nations Unies, 1s Colxlissairc aSSur 

la protection des Lieux Saints ot le libre accbs ?A COS 

Lieux selon les nodalîtés fixées par les articles 15 h 

20 du prdscnt ACTE, 

A.rticls 8. 
~LU non dos Nntions Unies, lc Connissaire : 

a ) contrôle la d6nilitarisation Gt la neutralisation 

pornancnt cs de la r8gîon selon les inodalît6s fiX&% 

pbr 1 *article 23. du pr%sent ACTE; 
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b) assure Za protection des Droits de L’Homme et des 

droits des groupes distincts, sel-on lès modalités 

fixées par llarticle 23 du present ACTE 

Le Commis:aire adresse 6ventuelLement des rapports 

aux organes comp6tents des bTations Unies en ce qui 

concerne les fonctions qui lui kncombent aux termes des 

paragraphes a) et b) ci-dessus. 
Article 2 P_I. 

Le Commissaire peut 1 de sa propre initiative, 

saisir de toute viola,tion des dispositions du present 

ACTE le Tribunal international institué par l’article 

12 ci-dessous. 
Article 10 

Un Conseil gén6raZ est institue pour la region de 
JBrusalem. Il se compose de quatorze membres nommés 
pour trois ans et du Commzssaire des Nations Unies ou du 

Commissaire-adjoint qui en assume la pr6sidence. * Cinq 
membres sont noï‘lrnes par les autorités responsables de la 

zone juive et cinq par les autorités responsables de la 

zone arabe. Le Commissaire nomme quatre membres dont 
deux sont choisis parmi les résidents de la zone juive 

et deux parmi Les résidents de la zone arabe, en s reffor- 

9an-t par son choix d’assurer la représentation équitable, 
au sein du Conseil, des groupes distincts constituant 

des minorit6s dans la rdgion de Jerusalem, Le Conseil 
prend des d6cisions a la majorite simple de ses membres, 

Article LL 

Le Conseil genéral est habiliti! i: 
a) Odicter des règlements visant à la coordination et a 

la gestion des principaux services d’un int6rêt .- 
commun 8. la région de Jérusalem, et procéder 21. 

l’étude et surveiller l’application, dans toute 

la r&gion, de projets d’intérêt local tel que 

le développement des transports 9 des communications . 
et des services publics; 

b) édicter des reglements en matiere de protection des 

sites ct antiquitbs et en matiere d’urbanisme ; 

c) coordonner dans la mesure lnécessaire les disposi- 

tions relatives au maintien de l’ordre public; 



d) dCtor&ner les contributions clc chaque zone aux 

d&.uiisos cffcctu&s dans l'intérêt comun; 

0) Gtudior et rsko~~:;andcr aux autorit6s rasponsablcs 
des deux zonas des arrange-lents ou accords &oonor.li- 
quos~~o~~ cormcrcioux cn vue de favoriser le dévelop- 
pcncnt bconomiquo do la rC&on de J&usalen dans son 

cnsonb1e:d-t dc faciliter la co~.-.lortic tant entre les 
doux zones yu'cntrc la r6gi.m et l*ex&3rieur~ 

f> exorcor les f,onctims et las i>ouvoirs dont les au- 

torit&s rcsponsablcs des deux zones peuvent, d'un 
cmmun accord, investir le Conseil. 

Article 12, 

Un Tribunal international est institue à Jérusalen. 
Il SC co!:ipose de tmis juges titulaires et dlun juge 
suppléant no:m8s par l'hssoï.lbléc g&-Arale et le Conseil 

de SbcuritE, sclon la procédure adoptée pour llblection 
des juges do la Cour Internationale de Justice, Dans le 
cas dtabsance ou dfcnpGchenent de l'un des. juges titu- 
laires, 3-e juge supplbant le raniJlace, Les 1:leubros du 
Tribunal sony%?%ationalitds différentes, et ne peuvent 
6tro choisis parni les résidents de la zone juive ou de 
la zone arabe, ni p3mi les rossortissants de 1Wtat 
d'Isra?l ou d'un Etat arabe. 

. 
Los ncabras du Tribunal int~rnationa.1 si8gont 

pondant cinq anndos, Leur noi:iination peut ôtre rcnou- 
volée. Ils peuvmt Stro desti:tuds, pour raison JOgitirm, 
pilr 3-‘rssser:1731~- LC; gén6rale des Nations Unies, 

Le Tribun,al intsrnatioilal si'ege à Jérusalen, Il 
fixe lui-&.38 les disi3ositions de son rbgleqent int&rieur. 
Le Tribunal désigne, pour une durée qu'il détemino lui- 
dkie , l'un' dc'ses mmbrcs coma président, Les KleilbTes 
du Tribunal regoivont des 6nlolumnts ou des i'fidcrmités 
dont le rylontant est fixC par'1 'Assenblbe g&-Gkale, 

\ 
Le Tribunal international: ~ 

a) connaft dos litiges dont il est,saisi par le Cormis- 

'sairo conforl:&ent aux dispositions des articles 9 et 
23 du piSsent ACTE, 



b) connaît des conflits entre les autorité3 responsa- 
bles des zones juive et arabe, et des conflits entre 
le Commissaire des Mations Unies et les autorit6s 

responsables de L’une ou de l’autre zone, dans tous 
les cas oh est invoqu6e une incompatibilitx? entre 

les dispositions du prescrit ACTE d’une part et, 
d’autre part, les lois, ordonnances, r.èglements, 
actes a,dministratifs ou décisions judiciaires 
s'appliqua,nt B la r6gion de JQrusalem. 

c) a compétence pour év6quer et reviser les arrêts du 

Tribunal Mixte de JQrusalem institué par 1'articI.e 
13 du prbsent ACTE. 

d) connait des différends relatifs aux Lieux sa$nts, 

aux sites et aux 6difices religieux situ0s à 
l~‘int6rieur de Za r6gion de Jkrusalem et que le 
Commissaire des Nations Unies peut soumettre au 
Tribunal conform8ment aux dispositions de 1lArticI.e 

19 du pr6scn.t ACTE. 
.e) connaft des différends relatifs aux Lieux saints, 

sites et Edifices religieux qui se trouvent à 
lrextdrieur de la région de Jérusalem que le 
Commissaire des Nations Unies ou les gouvernements 
intbressés peuvent soumettre au Tribunal en appli- 
cation de l'article 20 du p&sent ACTE et de la 
d&claration qui sera faite à ce sujet par les Etats 
intéressés e 

Les d&cisions du Tribunal international sont obliga- 
toires pour les parties, 

Le Tribunal. international @eut prendre les ddcisions 
et édictes les ordres qui lui paraissent n6cessaîres & 
l’exercice effectif de son autorité. 

Article 1.1 

un Tribunal mixte est instituh a JQrusaLem; il se 
compose de trois juges titulaires et de trois juges 

'suppLQants, Un juge titulahe et un juge suppl8ant sont 
nornm4s par les autoritgs responsables de la zone juive. 
Un juge titulaire et un juge suppl6ant sont nommés 
par les autoritds responsables de la zone arabe. Un 
juge titulaire et un juge suppléant sont nommxs 
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-par le Président du Tribunal international pour Jésusa- 
lem et ne pe,uvcnt être choisis parmi les résidents de 
la. zone juive ou de la zone arabe ni parmi,,las rcssor- 
tissants.de Z'Etat dlIsraë1 ou d'un Etat arabe. 

Los juges suppléants rsmplacent les juges titulaires 
en cas d'absence ou d'crnpôcherrent. La Pr6sidcnca du 

Tribunal mixte est assurnbe par le juge titulaire nommb 
par le Pr6sidcnt du Tribunnl international ou par son 
juge suppldnnt. 

Les membres du Tribunal mixte sont nomm6s pour trois 

annOos, Leur nomination peut Stro r2nouvelbe. Ils 

peuvent 6trc destituds 3 pour raison ZQgitime, par le. 

Tribunal international. 

Le Tribunal mixte sibgc h J6rusalem. Il rend ses 

arrêts au nom des Nations Unies. Il 6tablit les disposi- 

tions de son rbglemont intdriSur et de sa proc6duro. Les 
membres du Tribunal reçoivent des bmolumcnts et des 

indcmnitds dont 10 montwt est fix5 pnr llAsssmblée &ndrale. 

Le Tribunal mixte connaît des litiges qui opposent 
en mati8re civile: 

a) dos parties qui résident toutes dans la rbgion 
de Jdrusslem, mais non dans la même zone; 

b) des pwtios dont l'une nu moins ne r6side pas dans 
L~u120 ou l~ûutro zone, mais ,est un ressortissant d'un 

Etat arabe se trouvant temporairement dans la zone 
juive ou un ressortissant israélien se trouvant 
tompornircment dans la zone arabe. 

En matibre civile, lc Tribunal mixte applique le 

'~jus.locil', conform4ncnt aux principes géndraux du droit 
international privé. 

Le Tribunal mixte connaît;'on mati'sre phnalo, de <' ,'., 
tous 1~s crines et ddlits commis dans l'une ou l'autre 
zone, lorsque soit la ViCtiiE, soit l~inculpd n'a pas 

la qualité de :rOsidr:nt de cette zone. 

En matibru p6nale, le Tribunal mixte applique le 

droit p6nal de In zone dans laquelle le délit ou crime 
a étb commis. En cas' de doute il applique lu droit 

pénal et la procddure p6nale de colle des zones Oh ils 

sbnt le plus favorables a l'inculpé. 



Les arrats du Tribunal .:!ixtiz peuvent i?trc &voqués 

2-i; rhis6s par le Tribunal intornati2na1, ainsi qu'il 
ost'prévu .à l'article 12 du pr6sont ACTE. 

Le Tribunal nixto peut prcndro les dhcisions 0-t 
bdic-t;@r 10s ordres qui lui paraissent nécessaires à 
l'cxarcice effectif dc son autosit6. Los .dbcisi;Jns ot 
arr8ts du Tribunal Axte sont oxécut6s par les autori- 
tos coq&mltcs de la zoIl'-' cI dans laqu01l.e s'a@ique COS 
dEcisions ou arrzts. 

Article 14. 

Le Coi:1.iissairo a pou.voir de rccrutcr, pzr contrats 
tornlporaircs,dcs gnrdos 3n norzbro n6ccssaire pour assurt?r 
In protection et 10 libre accbs des Lieux saints ot des 
sites ct Qdificos r~lîgiwx ainsi quti sa propre s&curit$ 
ot colle c?c! si?s collaboratuurs. Il a d,@cwnt pouvoir 
de rocrut pnr contrats .t~1:lpor5!iros le ;icrsonnel akiinis- 

trntif auxiliaire nScepfl 33c?irc h l'cxcrcice de ses fonctions. 

Los &~olul:Lc)ntsg indwnit;s t>t frais cl 'aà!.iinistra- 
tien du Co1iniss3.ir3 iics N3ti~:xlS Unies, du Cor3:iissaire- 
adji3irit, des .:ci::brc?s du Tribunal international pour 
J5rusnlc~, du Pr~sidont du' Tribunal nixtc pour Jhusalo~l 
et cl0 5311 supplh-lt, iet <lu porsonncl des Scrviccs du 
Cor:K!i.ssaire 9 y conpris 13s czrdos ut le porsonnël adni- 
nistrntif, sont inscrits au budE& annuel adopté l?ar 
l'iissol-iblée gdnérale St sont vars5s pir lss N:i'!tions Uniti5. 
Ces 6aolw:lents ot îndwnitjs sont exempts d'impôts, 

III, LIWX SM3VTS, SITES ----- . ET EDIFICES RELIGIEUX 
B L'INTERIEUR DE LA REGION DE JERti?lj$?--- I w---w ---./--. .-_.-- -"A.- . . I -- 

15, Article 

On c?ntond ;7c?r Lieux saints, sites et Sdifices rcli- 
gioux 1;s lieux, les sittis zt les 6dificcs qui 6taicnt 
considkr4s le 14 3ai 1948 cO~-.u:lé étnnt des Lieux saints, 
des sites ct dzs Edifices rcligïsux. 

*:$En cas de doute sur Le point de savoir si un Lieu 
Saint, un site OU un Edifice religieux EStait considhé 
comme tel le 14 mai 19&8pXle Commissaire dbcide, 



Le Comniissaire décide dgalwont si un lieu, un 

site ou un édifice qui n j6tait pas consid&& cowm un 
Lieu saint, un site ou un &ficc religieux 3-o sors à 

1 1 avenir a 

‘Afin de régler les questions vis& aux alin6as 

2 et 3 du pr6smt article, le Comissairc peut d&signer 
une comAssion dronquâtc chargée do lui prgter son con- 

cour c Je 

Artic10 16. 

Los Lieux saints 9 sitos czt ddificos rkligicux de 
la rbgion de Jbrusalom sont plac6s, ainsi quo leurs 

voies d’accès im-.$diates, sous le contrôle exclusif du 
Comi. s sairc e Celui-ci a pouvoSr d’édicter. .des ré.- 
glencnts pour on assuro~ la protection et le libre acchs, 

et d’y poster dos gardes chargés d’en assurer la police 
cxt6riourc et int&iwre. Cos rbgloments sont obliga- 
toiros pour las autorit&s responsables des doux zones 

qui assusoront leur niso on oouvrc chûquc fois qu’il 

sors ndcessairo SQ prmmt les dispositions rbglcmen- 

taises ûppropridcs e Lu Commissaire a égalament pouvoir 

dc placer dos gardcs sur cortainos voies urbaines norma- 
lenont empruntéos par les ministres a-t les fidèles des 

reli,k$ons chr6tisnne 9 juivo wt nusulnane qui SC rendent 
aux Lieux saints, aux sites et aux 6dificos pr&it&s. 

Article 12. 

Les Lieux saints, sites et 6dificos mligiaux ne 
seront frapp 6s dtaucune dos taxes dont ils.Etaimt cxmpts 
h la date du 14 i-nai 1948, 

Il ne sera procéda 3 aucune modificsM.on des dis- 

positions fiscales qui aurait pour effet.soit de créer 

uno discriminntion cntro 10s propri6tniros ou les OCCU- 

pants dos Lieux saints, des sites st des édifices reli- 
gioux, soit de placer ces propri$tslrcs ou.occupants 
dans une situation moins favorable a l’égard dos dispo- 

sitions fiscalos quo celle qui existait 1s 14 iilai 1948, 



Article 18 

rZe Cwrnissaire est charg6: d’assureraux ministres 

de la. religion, abx fideles et aux visiteurs la possi- 

bilit8 de se déplacer librement sur toute l’etcndue 

de la.rdgi.on de Jerusalem, sans distinction de na- 

tionalité ou de confession, Il a p~cuvoir de . 

negocier et de conclure avec les Etats intéressés 

des arrangements destinés g garantir les libres . 
deplacements des ministres de la religion, des 
fideles et des visiteurs qui se rendent dans la r6gion 

de JESrusalem ou qui la quittent, 

Articl~e 19 

Le rdgime juridique et coutumier en vigueur a la 

date du 14 mai 1948, en ce qui concerne les Lieux 

saints 9 sites et Edifices religieux reste en viguev,,. 

en particulier les droits et pratiques alG-pe~,.& 
“cJ~a.~u quor: établis ,2 6333 1757 et s’appliquant aux 

principaux Lieux saints de la region de Jérusalem, 
Si un différend st81eve au sujet de ces Lieux saints, 

sites et édifices religieux entre deux ou plusieurs 

communautes religieuses, le Commissaire, s’il l’estime 

n4cessaire T nomme une commission d’enquête chargée 

de lui prêter son concours dans le règlement du 

différend conform6ment a la pratique et au droit en 

vigueur le lk mai 1948, Si les suggestions du 

Ckmmissaire ne sont pas acceptdes par les parties, 

celui-ci soumet la question au Tribunal international 

dont la décision est sans appel. 

Ni le Commissaire, ni le Tribunal internati:lnal 

n’ont pouvoir d’intervenir dans les diffgrends 

~~6levan.t au sein d’une même comm-unclute religieuse. 

Si, à une date. quelconque, le Ccmmissaire estime 

qu’il est urgent de r4parer un Lieu saint, un site ou 

un gdifice religieux, il peut inviter la communaute. OU 

confession ou fraction de communauté int&ress& a pro- 

c6der aux r&parations 3 Si ces réparations ne sont pas 

effectuées ou si elles ne sont pas achevées dans un 

d4lai raisonnable 9 le Commissaire peut lui-même prendre 

des dispositions pour entreprendre ou terminer,les répa- 
rations, Dans le cas O”U les communaut&s int&essées 

sont dans l~imp~~ssibilit~ d’assumer les frais afférents 

à. ces travaux, ou s’y refusent, le Commissaire les 

imputa RIZ ch-nitr’: ~~+VS d.drji?:!%? s d 1 int+?t C~WU.KL,, 



IV,, LIEUX SAINTS, SITES ET EDIFICES RELIGIEUX -.-W_II_ 
SIS i3N DEHORS DE LA REGION DE JERUSALEM 

Article 20, 
Le Cmmissaire est habilité 'a, surveillm l'exécution 

des engagenents pris par les Eta-t;s int6ress6s en ce qui 

concerne les Lieux saiints, sites et édifices religieux de 

Palestine sis en dehors de la r6gion de Jérusalem. 11 
peut soulettre au Tribunal international, pour d&cision, 

10s diff&akds relatifs à l'&xécution de ces engagenents, 

V, QEMILITARISATION ET NEUTRALISATION 

Article 21. 
La rdgion de J&usalm est d&ilitaris&e et neutrali- 

sr% de manière pernancnto. Aucune force nilitaire ou 

para-nilitairc et aucun matQri.el. de guerre ne doivent 

s'y trmves, . 

Les autorit4s, responsables des deux zones feront, 

devant ltAssenbléç générale, des déclarations aux ternes 

desquelles elles garantissent le caracthrc de zone d&ili- 
tarisée de leur zone respective. 

Toute infraction aux ternes de ces déclarations ou 
toute'tontative de modification par la force du régime 

international fait irm&diatenent l'objet d'un rapport du 
Corlnissaire au Secrjtaire g6n&al des Nations Unies qui 
saisit de la question l'organe conp&tcnt des Nations Unies, 
h moins quo cette infraction n'ait &-té réglbe par négocia- 
tions ou par arrêt du Tribunal 

Rien, da6ns les dispositions du présent arti,cle, n'af- 
fecte le droit des autoritss responsables d'entretenir dans 
leur zqne respective des forces de police pourvues d!arrnos 
norgales pour la police 9 aux fins d'y maintenir llordre et 
la. sécurité. Les forces d,e police de chaque zone n'ex&- 

dorant pas 500 hommes, 3 moins que le Commissaire des 
Nations Unies n'en autorise l'augmntation à titre terapo- 
Paire, 



VI, J)ISPo~~TIOI~S ECONOMIQUES,ET FINAN(3IERES 
. 1 ,. 

ArticlLa. 
~0s autorités s~sponsables des z,mos juive Gt arabe 

devront n0gocier les accords Ccanomiquos et financiers 
appropriEs, en tenant conpto de la nGcossit6 de faciliter 
les relations conncrciales entre les deux zones. 

VII, DROITS DE L'HO3D4E ET LIBERTES FONDAMEN@LES 

Article 23, 
Les autoriths responsables dos deux zxxs de Jérusalem 

assurent dans leur zone respactiv~.le'reSpect dos Droits de 
l'Hc>Xle et des libert&s fondmmtales, en particulier la 
libert6 du culte ct la libcrt6 de l~enseigmmnt, conforné- 
mmt aux rbglas contmucs dam la Declaration universelle 
des Droits de lfHoul:~e adoptec par l'Assei:lblsz g&&ale le 
10 décmbre 11.948 llco:~le l'idéal conrmn à atteindre par tous 
les peuples a-t toutos les nationst', Si le Cowissairo des 
Nations IJnics considbre quo les nutorit8s rcsponsablcs de 
l'une ou l'autre des daux zones n'observent pas ces obliga- 
t ions , il saisit le Tribunal intermtional; en cas de néces- 
sité, il porte la question devant l'orgme compétent des 
Nations Unies. 

VIII, DISPOSITIONS SPECIALES 

Article 24, 

Les langues officielles utilis6es dans la région da 
Jérusale~~ en application des dispositions du pr6sent ACTE 
sont l'anglais, le franvais, l'h6breu et l'arabe. 

Article 25. 

Le présent ACTE entre en vigueur le , . . . . Il 
peut être redise ou aqend6 par 1'Assenbléo gén&ale des 
Nations Unies, 



CARTE S C HE 14 A T 1 Q UE 

PATDIQUANT LES L IN ITES 

DE LA REGION INTERNATIONALE 

DE JERUSALEPi 

(A distribuer ult6rieurement) 


